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Dès l’ouverture, nous avons évoqué l’arrêt du Conseil d’Etat décidant ce mardi midi d’un report de l’entrée en vigueur au 1er juillet 
des nouvelles règles d’indemnisation des DE. Comment la DG envisage la suite des opérations à Pôle emploi à compter du 1er juillet. 
Nous avons aussi interrogé la DG sur les fuites de données des DE, hackées et mises en vente sur le Darkweb. 1,2 millions de dossiers 
selon les journaux puis 120 000 selon les mêmes médias une semaine plus tard. Aucune information de la DG aux représentants du 
personnel ni au personnel non plus du reste. Pour la DG, un salarié qui consulte un dossier dont il n’a pas la charge, c’est une faute 
pour détournement de finalité mais lorsqu’elle-même ne sécurise pas les données, c’est un concours de circonstances… c’est 
visiblement plus facile pour elle de pérorer sur l’intranet sur l’entrée de Pôle emploi sur Tik Tok que de nous informer sur de telles 
fuites. A la CGT-FO nous revendiquons la ré-internalisation des activités informatiques (et pas seulement !), aujourd’hui et depuis 
trop longtemps massivement dévolues à des prestataires. 
 

Consultation sur le PRA4 
La CGT-FO s’est prononcée contre ce 4ème PRA. Dans les DROM 
il y a une vraie disparité d’application dans ces PRA (notamment 
à La Réunion) pour lesquels ne s’appliquent par le PRA4. Nous 
déplorons l’absence de PNS et l’absence de mises à jour dans le 
document soumis au vote, et nous n’acceptons pas que les IRP 

nationales soient toujours maintenues en distanciel au moins 
jusqu’à la rentrée, alors que partout dans les agences les 
collègues sont rappelé sur site. Pour la CGT-FO, les syndicalistes 
ne doivent être ni lésés, ni privilégiés. 

 

5 NPPV SNU / 4 POUR CGC / 13 CONTRE CGT-FO -STC-CGT-SNAP-CFDT 
 

2ème séance d’information en vue de consultation sur la Situation Economique et Financière 
À l’initiative de la CGT-FO, avec le STC, le SNU et la CGT une motion a été adoptee afin de diligenter une expertise. 
13 voix pour (CGT-FO-STC-SNU-CGT). La CFE-CGC a voté contre, le SNAP et la CFDT se sont abstenus. 
 

Questions diverses 
 Sur la prime Agents Publics de décembre 2020, la validation « doit se trouver dans les parapheurs des ministres » dixit la DG 

qui ajoute que « les agents publics vont finir par la toucher ». Encore un mois sans ! 

 Sur la mobilisation QPV : 86,32 % de couverture par rapport à la cible, 93% au 30 juin. 67,68 % de CDD recrutés à mi-juin, 
la DG « a bon espoir » d’être à 100 % à mi-juillet. 

 Sur les fichiers de DE hackés et mis en vente sur le Darkweb, la DG communiquera quand elle saura ce qu’il en est 
précisément… 

 Sur la dégradation du dialogue social dans certains établissements, la DG dit “ne pas être plus au courant que cela”, 
renvoyant même pour la montée des agressions dans plusieurs établissements (Occitanie, IDF, Hauts de France) les élus 
vers leurs IRP locales sans plus de commentaires. 

 
La délégation CGT-FO : Elemane ABDOU, Marlène BOILET, Marielle CABRERA, Isabelle HOARAU DE BOISVILLIERS, Aissa DJEHICHE, Stéphane JONCOUR & Sébastien SOCIAS (RS). 
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